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À lire à l’intérieur ! 
 

 Programmation du Festival de rue de La Gang des Traînés 

 Inauguration de l’Espace Jack Kerouac le 19 juillet à la bibliothèque La Source 

 Photos de la Journée de la famille  

 Visite de l’évaluateur des Fleurons du Québec à Saint-Hubert le 5 août 

Saint-Hubert et ses trois lacs, une histoire à transmettre,  
des richesses à développer, une communauté fière, impliquée et tissée serrée. 

Mon lac à Saint-Hubert                                                                                       Crédit photo : MRC de Rivière-du-Loup 
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Heures d’ouverture 
Lundi-mercredi-jeudi-vendredi 
9 h à 17 h 
Mardi 9 h à 17 h et 18 h à 20 h 
Samedi et dimanche fermé 

 

 

 

Buffets chinois · italien · poutine 

Brunch le dimanche 

Table d’hôte prestige 

Pizza · menu du jour 

Service de traiteur 

Commandes au comptoir 

 

418 497-2468 

60, chemin Taché est 

Saint-Hubert-de-Rivière-Loup 
 
 
 

Réservation en ligne  
restaurantbegonia 

 

(418) 497-1282 

Téléphone et Fax : (418) 497-2614  

OUVERT TOUS LES JOURS 
EN SAISON 

57 CHEMIN TACHÉ OUEST SAINT-HUBERT-RDL G0L 3L0 

DIANE LAUZIER, PROPRIÉTAIRE 

 

Nouveaux espaces pour  
les annonceurs !  

Voir tous les détails en page 19  
pour les formats et  

tarifs offerts.  

https://www.facebook.com/restaurantbegonia/
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Nouveaux espaces pour  
les annonceurs !  

Voir tous les détails en page 19  
pour les formats et  

tarifs offerts.  
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Lundi et mardi 

 

 

8 h 30 à midi et de 13 h à 15 h 
 

   

Mercredi et jeudi 
 

8 h 30 à midi et de 13 h à 17 h 

   

Vendredi 
 

8 h 30 à 11 h 30 
 

FERMÉ EN APRÈS-MIDI  
 

ÉDIFICE MUNICIPAL 
10, rue du Saint-Rosaire 
Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup  
(Québec) G0L 3L0 
Téléphone : 418 497-3394 
Télécopieur : 418 497-1187 
info@sthubertrdl.qc.ca 
 

ÉLUS 
 

Mairesse, Josée Ouellet, poste 201 
Ressources humaines, voirie, politique de services  
aux riverains, camping, environnement et ma-
tières résiduelles 
josee.ouellet@sthubertrdl.qc.ca 
 

Rémi Ouellet, conseiller, siège #1 
Voirie, politique de services aux riverains 
 

Manon Belzile, conseillère, siège #2 
Politique familiale et des aînés, table d’harmonisa-
tion CDTE, comité garderie 
 

Gérald Plourde, conseiller, siège #3 
Ressources humaines, Bibliothèque, Office Régio-
nal d’habitation de Rivière-du-Loup  
 

Claude Boucher, conseiller, siège #4 
Maire suppléant, voirie, comité consultatif  
d’urbanisme (CCU), ressources humaines 
 

Guylaine D’Amours, conseillère, siège #5 
Embellissement, comité de garderie 
 

Carl Gagné, conseiller, siège #6 
Ressources humaines, loisirs, camping  

ÉQUIPE MUNICIPALE 
 

Réal Brassard 
Directeur général et greffier-trésorier direc-
tion@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 202 
 

Yvon Junior Sirois 
Directeur des travaux publics 
travauxpublics@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 320 
 

Sébastien Poirier 
Directeur du service incendie   
caserne19@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 206 
 

Julie Paré 
Responsable du réseau d’aqueduc et d’égouts 
reseaux@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 320 
 

Raphaël Bernier 
Technicien en loisirs 
loisirs@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 321 
 

Isabel lourde 
Directrice des loisirs et des finances 
comptabilite@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 203 
 

 
 
 
 

Anne Laporte 
Conseillère aux communications et au  
développement  
communications@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 214 
 

Marco Desrosiers 
Gestionnaire du camping et de la plage  
camping@sthubertrdl.qc.ca 
581 337-1209 
 

Karen Plourde 
Technicienne comptable 
administration@stuhubertrdl.qc.ca 
Poste 203 
 

Annick Maheu D’Anjou 
Technicienne administrative 
info@sthubertrdl.qc.ca 
Poste 200 
 

Rita Beaulieu, responsable 
Bibliothèque La Source 
Poste 209 
 

Virginie Ruel, agente de développement 
MRC de Rivière-du-Loup 
vruel@mrcrdl.quebec 
418 867-2485, poste 247 
 

Guy Berger 
Service d’évaluation 
MRC de Rivière-du-Loup 
gberger@mrcrdl.quebec 
418 867-2485, poste 228 

 

Prenez un rendez-vous avec  
l’inspectrice sur notre site web ! 

Julie Lemieux  
Inspecteur en bâtiment et en environnement 
Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup : 418 497-3394, poste 204 
MRC de Rivière-du-Loup : 418 867-2485, poste 251 
jlemieux@mrcrdl.quebec                        

 

Horaire  d’été 
Lundi et mercredi  
8 h 30 à 17 h 

PERMIS ET CERTIFICATS 
Maintenant encore plus facile à  

remplir sur notre site !   

UNE ÉQUIPE À VOTRE ÉCOUTE ET À VOTRE SERVICE ! 

HEURES D’OUVERTURE DU BUREAU MUNICIPAL 

 

 

S É A N CE S  PU B L I Q U E S  D U  CO N S E I L  M U N I C I PA L  E N  2 0 2 3  
 

Édifice municipal, les lundis à 20 h (sauf le 10 janvier qui était un mardi) 

10 janvier / 6 février / 6 mars / 3 avril  / 1 mai / 5 juin / 3 juillet / 28 août / 11 septembre / 2 octobre / 6 novembre / 4 décembre 

mailto:sylvie.samson@sthubertrdl.qc.ca
mailto:gilles.couture@sthubertrdl.qc.ca
mailto:sylvie.samson@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:travauxpubliques@sthubertrdl.qc.ca
mailto:communications@sthubertrdl.qc.ca
mailto:agiroux-bertrand@mrcrdl.quebec
mailto:gberger@mrcrdl.quebec
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Mot de la mairesse 
Chers citoyens, 

 

C’EST LE TEMPS DES VACANCES ! 
Notre équipe prendra, à tour de rôle, des 
vacances estivales bien méritées. Pendant ce 
temps, quelques travaux majeurs octroyés à 
des entrepreneurs spécialisés auront lieu sur 
notre territoire. Entre la mi-juin et le début 
septembre, nous accueillerons les villégia-
teurs, les membres de nos familles, des festi-

valiers, des activités et nos jeunes profiteront de leur été après 
une année scolaire bien chargée. L’été, c’est le temps de 
s’amuser et de prendre un peu de repos. Nous avons la chance 
d’avoir un environnement propice aux activités de plein air, 
aux activités aquatiques et sportives. Je souhaite que tous 
puissent utiliser nos infrastructures et sites de villégiature en 
sécurité, avec le plus grand des respects.  
 

Dossier du déversement d’hydrocarbures et de l’eau  
contaminée 
 

Nous avons donné le mandat à un avocat d’entamer une pour-
suite au civil contre le propriétaire du camion responsable de 
ce fâcheux évènement qui nous aura causé bien des maux de 
tête depuis le 19 octobre 2022. Depuis la découverte de traces 
d’hydrocarbures dans le réseau d’aqueduc au début du mois 
de mai, plusieurs échantillonnages ont été effectués et tout 
est redevenu à la normale. Nous ne connaitrons probablement 
pas la source officielle de cette contamination et nous espé-
rons que cela ne se reproduire pas au printemps prochain. 
Nous garderons l’œil ouvert.   
 

Règlement 513-23 con-
cernant les embarca-
tions nautiques   
 

Le conseil municipal a 
entériné1, le 19 juin 2023, 
le Règlement 513-23 en-
cadrant la mise à l’eau 
des embarcations. Nous 
emboitons le pas et po-
sons une action concrète 
dans la lutte aux espèces 
exotiques envahissantes 
sur notre territoire avec 
une règlementation cor-
sée. Seuls les proprié-
taires riverains, les ci-

toyens ainsi que les campeurs du camping municipal pourront 
se procurer une vignette les autorisant de naviguer sur nos 
plans d’eau. Notre but est de faire changer les mentalités et 

éduquer les citoyens concernant les risques de faire circuler 
nos embarcations entre différents lacs. Cette pratique aug-
mente les risques de contamination et d’envahissement par 
des espèces exotiques qui détruisent l’habitat naturel de nos 
lacs, de la faune et de la flore. Ces contaminations sont mal-
heureusement irréversibles et peuvent mener à la « mort » de 
notre belle richesse que sont nos plans d’eau. Vous avez été 
plusieurs à nous dire que vous applaudissez cette initiative et 
nous tenions à vous en remercier. La qualité de l’eau des lacs 
de Saint-Hubert est un engagement à très long terme qui de-
mandera la collaboration de tous les citoyens, de l’équipe 
municipale actuelle et de toutes celles qui suivront. La santé 
des lacs, ça concerne tout le monde.  
 

Camping du lac de la Grande Fourche 
 

La première phase du projet de développement du camping 
est presque terminée. Les employés des travaux publics et 
notre gestionnaire ont mis beaucoup d’efforts pour réaliser 
les travaux nécessaires à l’aménagement de 17 nouveaux ter-
rains, la démolition du bâtiment de service, l’installation d’un 
chapiteau temporaire et d’un nouveau quai. De plus, une 
toute première station de lavage pour les embarcations a été 
mise en marche au début du mois de juin. Une des première 
dans la région ! La semaine du 19 juin, la firme 6tem TI a pro-
cédé à l’installation du réseau Wi-Fi qui devrait permettre 
l’accès à l’internet partout sur le site. Nous rappelons aux ci-
toyens que la plage municipale demeure accessible pour la 
baignade en tout temps, et ce, gratuitement.  
 

VOIRIE 
Rue Arthur-Morin 
 

La construction de la rue Arthur-Morin va bon train et elle 
devrait normalement être achevée pour la phase 1 
(installation du réseau d’aqueduc et égouts) à la fin du mois 
de juin. La prochaine étape sera de demander à la MRC de 
Rivière-du-Loup de procéder à l’évaluation des 10 terrains qui 
seront vendus à l’automne. Nous demanderons également 
une modification au règlement de zonage afin de permettre 
la construction d’habitations multi-logements sur deux de ces 
terrains. La pénurie de logements affecte beaucoup notre 
capacité d’accueillir de nouveaux citoyens, notamment de 
jeunes familles. Il est donc essentiel de pouvoir offrir des lo-
gements de qualité, pour tous. Ces deux terrains seront ven-
dus à des promoteurs immobiliers prêts à construire pour-
deux unités multi logements sur les terrains.  
 

1. Des amendements au Règlement 513-23 seront présentés 
au conseil municipal du 3 juillet 2023.  
 

Suite à la prochaine page... 
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Rues Saint-Jean-Baptiste et du Collège 
 

Le plus bas soumissionnaire conforme pour effectuer les tra-
vaux de réfection des rues Saint-Jean-Baptiste et du Collège 
est l’entreprise Excavations Bourgoin & Dickner pour un mon-
tant de 1  544  757 $. Les travaux ont débutés le 19 juin et de-
vraient être terminés pour la rentrée scolaire 2023-2024. Les 
résidents de ces rues auront un tout nouvel environnement 
après quelques dures semaines de «  bardas  ». 

 

Chemin du lac Saint-François 
La réfection du ponceau sur le chemin du lac Saint-François 
est prévue entre le 7 et le 21 août 2023. Cette première étape 
permettra de consolider cette section du chemin qui a reçu 
dernièrement la cote peu enviable d’une des deux pires 
routes au Bas-Saint-Laurent par le CAA Québec. 
 

À cet effet, j’aimerais souligner que, si ce chemin a mauvaise 
mine, c’est en partie en raison des nombreux camions-bennes 
qui ont circulé sur ce tronçon fragile en période de dégel pour 
remplir des terrains de résidents du chemin du lac Saint-
François. Pour donner suite à cette information, nous devrons 
prendre les mesures qui s’imposent afin d’interdire officielle-
ment la circulation lourde sur ce chemin en période de dégel 
pour éviter les désagréments vécus en avril et mai 2023. 

 

Projets pour les jeunes 
 

Je désire souhaiter un été ensoleillé et agréable aux jeunes 
ainsi qu’aux animateurs de notre camp de jour qui s’occupent 
d’eux tout au long de l’été. 
 

Le 5 juin dernier, nous avons saisi l’opportunité d’acheter une 
surface de dek hockey pour le tiers de sa valeur réelle afin de 
répondre à l’objectif d’augmenter l’utilisation de l’aréna et de 
donner des infrastructures de loisirs répondant aux besoins 
des citoyens. Cette surface pourra donc être utilisée par nos 
citoyens, les jeunes de l’école et pourra également être louée 
par des équipes de l’extérieur. Il s’agit d’une des rares sur-
faces intérieures de dek hockey dans notre région.  
 

En terminant, je tiens à féliciter madame Anne Laporte pour 
sa nomination à titre de conseillère aux communications et au 
développement. Nous avons la chance de pouvoir compter 
sur une employée dévouée et impliquée à 200 % dans les 
nombreux projets d’un conseil municipal rempli d’idées. 
 

« N’attendez pas que les choses soient parfaites, elles ne le se-
ront jamais. Ce qu’il faut, c’est démarrer maintenant. À chaque 
étape franchie, vous deviendrez de plus en plus fort, de plus en 
plus compétent, de plus en plus confiant en vous-même. Et vous 
connaîtrez de plus en plus de succès. »  
 

Mark Victor Hansen 
 
 

Faits saillants du rapport financier 2022  

et du rapport du vérificateur externe  
 

Présenté à la séance ordinaire du 5 juin 2023 
 

En vertu de l’article 176.2.2 du Code municipal du Qué-

bec, je vous présente les faits saillants du rapport finan-

cier 2022.  
 

Les chiffres démontrent un surplus des revenus sur les dé-
penses de 172 520 $, ce qui porte le total du surplus accu-
mulé et non autrement approprié au 31 décembre 2022 à 
un montant de 742 782 $. 
 

La dette à long terme au 31 décembre 2022 s’élève 
à 4 109 400 $ incluant la partie à la charge du gouverne-
ment du Québec qui est de 2 021 388 $. 

 

  Voici quelques réalisations et dépenses 2022 :   
 

• Travaux routiers sur une section du chemin Taché 
ouest (réfection du ponceau sections 51 et 52) 

• Honoraires professionnels pour la préparation de la 
construction de la rue Arthur-Morin 

• Honoraires professionnels pour les futurs travaux de la 
rue Saint-Jean-Baptiste 

• Réfection d’une partie du rang 3 du Sud-du-Lac 
• Préparation des travaux et honoraires professionnels 

pour les travaux sur les chemins des Corégones, des 
Dorés, des Perchaudes et des Saumons 

• Entente de cession de terrains au CPE des Cantons 
• Achat d’un tracteur souffleur et divers équipements 
• Achat de divers équipements pour le service incendie 
• Peinture des toitures de la salle Horizon et de l’aréna 

duBreton 
• Peinture intérieure de l’édifice municipal 
• Réfection du bâtiment de chloration 
• Suite des travaux sur divers bâtiments (garage, entre-

pôt, etc.) 
• Installation de lampadaires à des intersections des che-

mins municipaux  
• Finalisation des travaux d’assainissement des eaux 

usées au camping 
 

En conclusion, le rapport financier, au 31 décembre 2022, 
démontre que la municipalité est en bonne situation fi-
nancière. 

 
 

Josée Ouellet 
Mairesse 
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Bienvenue à tous ! 
 

Venez célébrer le premier lieu  
permanant à Saint-Hubert en  

l’honneur du romancier et poète Jack 
Kerouac dont les ancêtres canadiens-

français sont originaires  
de Saint-Hubert.  

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
T-shirt Espace Jack Kerouac en vente sur place ! 

Alcide-Léon Kirouac, circa 1920 
Père de Jack Kerouac 

Né à Saint-Hubert en 1889 
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La saison des mains dans la terre ! 
 

Vivement l’été où l’on s’émerveille de voir grandir ce qu’on a semé. Votre Comité embellissement ne 
chôme pas durant la saison estivale !   

 
 

Quelques projets réalisés au cours des derniers mois : Installation de 26 bacs à fleurs bleus partout au village / Aménagements 
des entrées du lac Saint-Hubert et du lac Saint-François / Achat de nouvelles poubelles / Entretien de toutes les entrées de 
Saint-Hubert et des parcs (parc Central, parc de la Truite, parc au pont sur la rue Principale nord), etc. 
Quelques projets à venir : Installation d’une affiche neuve « Bienvenue au Camping du lac de la Grande Fourche » / Remplace-
ment de l’affiche de bienvenue sur le chemin Taché est / Plantation d’une dizaine d’arbres cet automne, etc. 
 

Visite de l’évaluateur des Fleurons du Québec le 5 août !  
 

Chaque quatre ans, un représentant des Fleurons du Québec visite Saint-Hubert pour évaluer le fruit des efforts collectifs faits 
pour fleurir et verdir notre village. Un nombre impressionnant d’aspects sont étudiés : les entrées du village, 
les parcs, les espaces verts, les espaces aménagés autour des maisons par les citoyens, les aménagements 
autour des édifices municipaux, des industries et des commerces, les voies publiques et les stationnements, 
les lieux de culte, l’école, etc. Des dires de l’évaluateur en 2020 « Pour une première classification, la Munici-
palité de Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup obtient 3 fleurons; bravo ! Ce résultat est excellent et démontre 
tout l’intérêt que l’administration municipale accorde à l’embellissement et au développement durable. Ceci 

démontre aussi l’importance du comité d’embellissement dynamique et structuré. Toute l’aide qu’apporte ce groupe de per-
sonne mérite d’être soulignée et encouragée en leur accordant tout le support nécessaire. ». 

 

À ce jour, Saint-Hubert a amassé 632 points « fleurons » et nous aurons besoin de 700 points pour obtenir un quatrième 

fleuron. L’évaluation 2023 est donc importante ! Mettez vos aménagements en valeur ! 
 

BRAVO ET MERCI À TOUS LES SAINT-HUBERTINS ! 

Contactez-nous ! 
Avez-vous des questions d’horticulture ? Des idées pour embellir notre village ? 
Vous souhaitez vous joindre à notre groupe ? Quelle bonne idée ! 
Écrivez à lisonboucher86@hotmail.com 

Crédit photo : Lison Boucher 
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Depuis 1990 

PAVILLON DUROCHER 

       Résidence à but non lucratif accueillant les personnes autonomes et semi-autonomes      
Un milieu de vie paisible et sécuritaire pour les aînés de notre région 

 

 

« Ceux qui conservent leur   
capacité de voir la beauté ne 

vieillissent jamais. «  
 

Frank Kafka 
 
 
 
 
 
 
 

 

Services de buanderie et de ménage 
2 repas par jour 
Activités de loisirs 
Ambiance familiale et chaleureuse 
 

Contactez l’équipe du Pavillon Durocher 
418 497-1186 
pavillondurocher5@outlook.com 

 
 

****************** À LOUER ******************* 
 

STUDIO ENTIEREMENT RÉNOVÉ 
3 1/2 ENTIÈREMENT REPEINT   

 

Libres immédiatement ! 

       Résidence privée pour personnes autonomes et semi-autonomes      
Un milieu de vie paisible et sécuritaire pour les aînés de notre région 

 

La touche de bonheur dans votre vie ! 

Dessinez-moi ! 
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Club de lecture de l’été 
Invitation spéciale à tous les jeunes lecteurs à participer au Club de lecture de la bibliothèque au cours de l’été.  
Thème : Viens voir ça ! 
 

Livre en fête 
Un véhicule d’animation et de promotion de la lecture sera présent à Saint-Hubert le dimanche 30 juillet de 13 h à  
15 h dans le cadre du Festival de rue.  
 

Jeux formats géants de Twister, échelles et serpents, dames et collections de livres sont au programme. Un animateur 
sera sur place pour animer l’activité qui est gratuite pour toute la population.  

Nous vous attendons en grand nombre ! 

                                                               
         

PENSÉE 
Apprécier ce que font les autres pour nous  
est la plus belle façon de leur dire MERCI ! 

 

L’accès à la bibliothèque est gratuit  
pour tous les résidents de Saint-Hubert, réguliers ou saisonniers. 

 

HEURES D’OUVERTURE D’ÉTÉ À COMPTER DU 28 JUIN  
Mercredi de 19 h à 20 h 30 
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ADJOINT.E À LA DIRECTION DES FINANCES 
 

Horaire hebdomadaire de 35 heures 
Semaine de travail de 4 jours ½  (semaine se terminant à 
11 h 30 le vendredi) 
7 jours de vacances payés après 700 heures de service 
12 jours de congé de maladie annuellement 
Convention d’employés 
Régimes d’assurance et de retraite collectifs 
Tarif horaire de 25,49 à 30,08 $ (selon l’expérience) 
Augmentation salariale de 4 % prévue le 1er juillet 2023 
 

Envoyez votre cv à direction@sthubertrdl.qc.ca ou télé-

phonez au 418 497-3394, poste 202 (direction) 

 

Visitez www.municipalite.saint-hubert-de-riviere-du-

loup.qc.ca/emplois pour tous les détails du poste 

 

JOURNALIER.ÈRE ENTRETIEN ET MAINTENANCE 
 

Poste à temps partiel offrant un horaire variable d’une 

vingtaine d’heures semaine 

Tarif horaire de 19.24 $ à 20.43 $ (selon l’expérience) 

Prime additionnelle de 50 sous l’heure pour le quart de 

soir (16 h à minuit) et de 75 sous l’heure pour le quart de 

nuit (minuit à 8 h) à partir du 1er juillet 2023 

Toutes les autres conditions de travail sont celles  
assujetties par la Convention d’employés et par la Loi sur 
les normes du travail 
 

Envoyez votre cv à direction@sthubertrdl.qc.ca ou 418 

497-3394, poste 202 (direction) 

 

Visitez www.municipalite.saint-hubert-de-riviere-du-

loup.qc.ca/emplois pour tous les détails du poste 

JOIGNEZ-VOUS À L’ÉQUIPE MUNICIPALE ! 

Dessinez-moi ! 
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Cercle des Fermières  
de Saint-Hubert 
« Fière de notre engagement » 

 
 
 
 
 

RECONNAISSANCE À MADAME 
YVETTE DUMONT 
 
Le Cercle de Fermières de Saint-Hubert tient à 
rendre hommage à une grande dame ici nommée, 
Yvette Dumont. 
 
Yvette Dumont a été présidente de notre cercle 
pendant huit ans. Elle a su mener à bien plusieurs 
projets dont, deux projets Programme Nouveaux 
Horizons pour les ainés (PNHA) pour l’obtention 
de nouveaux métiers à tisser et d’accessoires, la 
rénovation de notre local et bien plus.  
 
Yvette a été un pilier indispensable pour notre 
cercle, pensant à tout et prévoyant tout. 

 

Du fond du cœur, nous lui disons 
merci pour tant de dévouement ! 
 
Danielle Malenfant 
Comité communication 
Cercle de Fermières de Saint-Hubert 
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Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup frappe fort dans la lutte contre la moule zébrée 
Publié le 5 juin 2023  

Par: Laurence Frappier 

 

 

 

La municipalité va adopter (NDLR : le règlement 513-23 a été adopté le 5 juin 2023 et les amendements suggérés par les 
citoyens seront présenté à la séance du conseil du 3 juillet 2023) un règlement audacieux pour interdire toutes les 
embarcations nomades sur les lacs du territoire. Ceci inclut tous les types d’embarcations, des bateaux à moteur aux 
planches à pagaies. Avec cette réglementation stricte, la municipalité souhaite frapper fort pour empêcher complète-
ment l’implantation de moules zébrées. En effet, une fois l’espèce détectée dans un cours d’eau, il est pratiquement im-
possible de s’en débarrasser. 

Seuls les propriétaires riverains, les résidents et les campeurs saisonniers et de passage 1 auront le droit de naviguer à 
Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup. Ils devront afficher en tout temps, sur toutes leurs embarcations, une vignette attestant 
leur statut. Celle-ci sera offerte gratuitement. 
 

Le lavage est bien entendu obligatoire dès qu’un bateau change de plan d’eau. La municipalité mettra en place des me-
sures pour éduquer et sensibiliser encore davantage les concernés. 
 
Selon la mairesse, Josée Ouellet, il était nécessaire d’agir : « On est en urgence environnementale, présentement. Je 
pense qu’il y a lieu de prendre ce type de réglementation là. » Elle ajoute que les municipalités ont encore fort à ap-
prendre de cette problématique assez récente. 
 
Une nouvelle bien accueillie 
 
La nouvelle a été bien reçue par les citoyens lors du conseil municipal qui s’est tenu lundi soir. Certaines associations de 
riverains l’attendaient même depuis un moment déjà. Josée Ouellet a confiance que la réglementation sera respectée par 
les citoyens : « Nos citoyens, nos résidents, sont en mesure de bien comprendre l’impact. […] Ils vont avoir à cœur de pro-
téger les plans d’eau, ils vont avoir à cœur aussi de respecter la réglementation. » 
 

Des lacs en danger 
 
Selon les élus, le règlement est d’autant plus nécessaire que la profondeur des trois lacs du territoire les rend particulière-
ment vulnérables à l’implantation de la moule zébrée. Les lacs de la Grande Fourche, Saint-François et Saint-Hubert se 
déversent également dans les cours d’eau environnants. 
 

« On ne voudrait pas être responsables de contaminer tous les cours d’eau en descendant vers le fleuve », explique la mai-
resse. 
 

1. Des amendements au Règlement 513-23 seront présentés au conseil municipal du 3 juillet 2023.  

Retour sur la nouvelle de l’heure ! 

mailto:laurence.frappier@cimt.ca
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CHRONIQUE 
SÛRETÉ DU QUÉBEC 

 
« Notre engagement, votre sécurité »  

Sécurité nautique    
 

En plus d’avoir votre carte de conducteur d’embarca-
tion de plaisance, vous êtes tenu par la loi d’avoir de 
l’équipement de sécurité à bord. Au strict minimum, 
vous devez toujours avoir les articles suivants : 
  
 Ligne d’attrape flottante d’au moins 15 mètres de 

longueur 
 Lampe de poche étanche ou signaux pyrotech-

niques homologués au Canada 
 Dispositif de signalisation sonore 
 Dispositif de propulsion manuelle (une pagaie) ou 

ancre fixée à un cordage, une chaîne ou un câble 
d’au moins 15 m de longueur 

 Écope ou pompe à main 
 Extincteur de classe 5-Bc 
  
Il est toujours conseillé, quoi que non obligatoire, 
d’avoir de l’eau potable, collations, allumettes à 
l’épreuve de l’eau ou tout autre chose que vous jugez 
nécessaire en cas urgence. Vérifier les conditions mé-
téorologiques, l’état des plans d’eau et tout danger 
susceptible de compromettre votre sortie.  
 
L’alcool et le plaisancier 
 

Beaucoup de gens ne conduiraient jamais leur voiture 
après avoir consommé de l’alcool ou des drogues, 
mais n’hésitent pas à combiner la navigation de plai-
sance et l’alcool ou les drogues. Bien des gens pen-
sent qu’il n’y a pas de mal à consommer de l’alcool en 
naviguant, mais en réalité, c’est inacceptable. Con-
duire une embarcation sous l’influence de l’alcool ou 
de drogues c’est aussi illégal que de conduire un véhi-
cule en état d’ébriété et peut être même beaucoup 
plus dangereux qu’on ne l’imagine. La Sûreté du Qué-
bec vous souhaite une saison nautique plaisante et 
sécuritaire.  

 
Dave Ouellet, sergent, Coordonnateur des relations 
communautaires, Poste de la MRC de Rivière-du-
Loup, Sûreté du Québec, Bureau : 418 862-6303, 
poste 209, www.sq.gouv.qc.ca 
 

 

Les ateliers créatifs sont 
terminés pour l’été, mais 
reviendront cet automne. 
Merci à tous les partici-
pants ! 
 

Le Jardin communautaire 
de Saint-Hubert démé-
nage derrière le Hub pour 
offrir plus d’ensoleille-
ment aux amateurs du 
jardinage.   
 

Info : Stéphanie Dubé 
stephnie.dube.5 
@gmail.com 
 

Notre café terrasse est 
maintenant ouvert. Passez 
prendre un café ou savou-
rer une délicieuse tisane 
glacée !  

À partir de la première semaine de juillet, le Hub 
créatif sera un point de chute des paniers de  

légumes Au gré du Sol.  

QUELQUES BRÈVES DU HUB ! 

http://www.sq.gouv.qc.ca
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VIDANGES DES FOSSES SEPTIQUES DU 31 JUILLET AU 18 AOÛT 2023 
 

AVIS AUX CITOYENS AYANT UNE PROPRIÉTÉ DANS LES SECTEURS DU LAC DE LA GRANDE FOURCHE SUD 
(CHEMIN DES OISEAUX) ET LE LAC SAINT-HUBERT (CHEMIN DES BROCHETS) 

 

La tournée de vidange des fosses septiques aura lieu dans les secteurs du lac de la Grande Fourche (chemins des Oiseaux) 
et du lac Saint-Hubert (chemin des Brochets) du 31 juillet au 18 août de 8 h à 17 h cette année. Prenez note qu’aucune mo-
dification à cet horaire ne sera possible.  

 

QUELQUES CONSIGNES POUR ASSURER UN TRAVAIL EFFICACE PAR LES TECHNICIENS 
 

Dégager vos deux couvercles de 15 cm sur le pourtour comme ceci :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Enlever tout mobilier, toute structure ou toute autre installation pouvant bloquer l’accès aux couvercles. Laissez les bar-
rières permettant au camion de pompage d’accéder à votre propriété, ouvertes.  
 

Puisque le cycle des vidanges effectuées par la municipalité est aux 4 ans, votre secteur sera de retour au calendrier à 
l’été 2027. Selon la réglementation tous les propriétaires (résidences principales ou secondaires) doivent donc prévoir 
une seconde vidange à leur frais en 2025 en contactant une entreprise qui effectue la collecte des boues de fosses sep-
tiques.  
 

Nous vous rappelons que nos dossiers indiquent l’emplacement exact de la fosse septique sur votre terrain. Vous n’avez 
donc pas besoin d’être présents lors de l’opération de pompage. Soyez aussi rassurés, le camion de vidange ne roulera 
pas sur votre gazon et toutes les précautions seront prises pour ne pas endommager votre propriété.  
 

Attention ! Les boues de fosses septiques sont toxiques ! Assurez-vous de tenir à l’écart et à distance sécuritaire toute per-
sonne et/ou tout animal domestique.  
 

Les saviez-vous ? Un bon entretien de la fosse septique (traitement primaire) lorsque que les boues usées atteignent 50 % 
de son volume est la meilleure façon d’optimiser la durée de vie de votre filière de traitement des eaux usées. Que votre 
fosse septique soit suivie d’un champ d’épuration (traitement secondaire) ou d’une microstation d’épuration de type Bio-
nest®, Ecoflo® ou autre (traitement secondaire avancé), une vidange régulière permet de protéger votre investissement, 
votre propriété, votre environnement et les sources d’eau potable de Saint-Hubert des années durant.  
 

L’APPLICATION DE LA RÉGLEMENTATION : LA MEILLEURE PROTECTION POUR L’ENVIRONNEMENT 
 

Le Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (celles qui ne sont pas connectées 
au réseau d’égouts municipal), le Q-2, r.22, fait partie de la Loi sur la qualité de l’environnement du Québec. La fosse sep-
tique de votre demeure (résidence principale) ou votre chalet (résidence secondaire) doit donc être vidangée chaque 
deux ans pour que votre installation septique soit conforme à la réglementation du Québec. C’est important ! 
 

Pour toute question, contactez notre équipe au 418 497-3394, poste 214. Merci de votre précieuse collaboration ! 
 
 

LIRE LA FOIRE AUX QUESTIONS À LA PAGE SUIVANTE... 
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FOIRE AUX QUESTIONS À PROPOS DES VIDANGES DES FOSSES SEPTIQUES À SAINT-HUBERT 

Est-ce que la vidange de la fosse septique requiert une préparation du terrain ? Oui.  
Le propriétaire ou les occupants doivent obligatoirement préparer le terrain adéquatement pour assurer le bon déroulement 
de l’intervention. Vous devez donc dégager le pourtour des deux couvercles de votre fosse septique de 15 cm AVANT l’arrivée 
du camion de pompage (voir photo en page 16). Cela permettra au technicien de basculer les couvercles sans difficulté et sans 
briser votre propriété. Si les couvercles ne sont pas dégagés, la collecte des boues ne pourra pas être effectuée lors de la tour-
née et la reprise de la vidange devra être planifiée et payée par le propriétaire. 
 

Recevrons-nous un rappel amical avant les travaux ? Oui 
En 2023, tous les propriétaires des secteurs du lac de la Grande Fourche Sud (chemin des Oiseaux) et du lac Saint-Hubert 
(chemin des Brochets) recevront une communication de la municipalité au début du mois de juillet pour leur rappeler que la 
tournée de vidange approche. L’entreprise Campor Environnement offre maintenant un service de notification par courriel ou 
par texto qui vous avise avant la réalisation des travaux et après la visite. Pour vous inscrire à ce service gratuit, contactez le 
418 894-2831. 
 

Qu’arrive-t-il si la vidange ne peut pas être effectuée ? 
Si l’opération de vidange ne peut être effectuée par le technicien, si, par exemple, l’accès à la propriété est impossible et/ou 
les couvercles de la fosse ne sont pas dégagés ou qu’ils sont obstrués pas des structures (cabanon, balançoire, corde de bois, 
pots de fleurs, etc.), ces propriétaires en seront avisés et ils devront eux-mêmes assurer la planification et payer les frais pour 
la reprise des travaux de pompage. De plus, vous êtes susceptibles de revoir un constat d’infraction.  
 

On m’a dit que la vidange d’une fosse septique d’une résidence secondaire s’effectuait seulement aux 4 ans. Vrai ? 
Oui. Comme l’indique la Section V du Règlementation Q-2, r.22 (Le système de traitement primaire) : « Une fosse septique 
visée au deuxième alinéa de l’article 9.1, à l’article 10 ou à l’article 11 qui est utilisée d’une façon saisonnière doit être vidan-
gée au moins une fois tous les 4 ans. Une fosse septique visée au deuxième alinéa de l’article 9.1, à l’article 10 ou à l’article 11 
qui est utilisée à longueur d’année doit être vidangée au moins une fois tous les 2 ans. » 
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JE CHERCHE UNE MAISON À VENDRE 

Je suis natif de Saint-Hubert et j'aimerais acheter une résidence 

pour y prendre ma retraite. J'ai obtenu une préqualification hypothé-

caire de la Banque Nationale. Je suis familier avec la vente et l'achat 

d'immeubles, car je viens de vendre deux triplex que je possédais à 

Saint-Jérôme. Vous avez ou connaissez quelqu'un qui a une maison 

à vendre ? Vous pouvez me joindre au 450 512-1648 (appel ou 

texto) ou m'écrire au cdi.clermont@hotmail.com. Au plaisir de 

se rencontrer ! Cordialement, Clermont Dionne 

 

CHALET À VENDRE 
 
224, chemin des Œillets au lac de la Grande Fourche 

(côté nord). Bâtisse de 24 pi par 30 pi sur un terrain 

d’approximativement 75 pi par 165 pi. Galerie de 16 pi 

par 8 pi avec porte patio, devanture de 38 pi par 6 pi 

avec garde-corps en vinyle de 42 po. Descente de 

bateau, vide sanitaire 30 po isolé, puits d’eau de 130 

pi de très bon goût. Fosse septique en béton avec 

champs d’épuration. Chauffage électrique, combustion 

lente d’appoint, échangeur d’air, ameublement,  

ensemble patio, lave-vaisselle, micro-ondes et ba-

layeuse. Garage 16 pi par 32 pi sur dalle de béton, 

porte d’acier 8 pi et d’entrée de 32 po sur terrain de 75 

pi par 100 pi, électricité et eau entre le garage et la 

maison, bureau, outillage de pelouse et tracteur 15.5 

hp et bateau open deck marque Sunday avec moteur 

90 hp avec mariner pour ski nautique. Aussi, deux 

cabanons, premier de 10 pi par 8 pi et deuxième de 8 

pi par 12 pi avec quelques outils, ceintures de sauve-

tage, bidon à essence. À VOIR ! Pour information : 

Mario Gagnon au 418 867-4770 

 

 

 

Quatre très beaux chiots Boston  
terrier nés le 4 mai 2023 à vendre.  
 
Élevés avec des enfants. Vaccinés, 
vermifugés et examinés par un vété-
rinaire.  
 
Contactez Pascale 
418 863-4715 
Saint-Arsène 
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CHRONIQUE LOISIRS   
Comité du Service des loisirs 
Municipalité de Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup 
418 497-3394, poste 321 
loisirs@sthubertrdl.qc.ca 
 

 

ON S’AMUSE BEAUCOUP À SAINT-HUBERT ! 
 

Trois beaux événements ont eu lieu ce printemps. D’abord l’activité Vins et fromages du 20 mai ou plus de 60 
personnes se sont régalées et ont satisfait leurs papilles gustatives ! Un merci tout spécial à Denis Tremblay et 
Michel Gasse, sans qui cette soirée n’aurait pu avoir lieu. Ensuite, le 11 juin dernier a eu lieu la toute première 
édition de la Fête de la famille de Saint-Hubert. Ce fut une journée mémorable ! Le Service des loisirs désire re-
mercier la population d’avoir participé en si grand nomme et vous donne rendez-vous l’an prochain ! Finalement, 
c’est le 23 juin dernier qu’a eu lieu la Fête nationale de la Saint-Jean Batiste accompagnée d’un karaoké des plus 
divertissant par DJ Raph. Votre participation aux événements est notre motivation ! 
 
Au nom du Service des loisirs, je vous souhaite un bel été. Nous serons de retour cet automne pour d’autres acti-
vités ! 
 
Valérie Tremblay 
Présidente 
Service des loisirs de Saint-Hubert 
 
 
 
 
 

Fête de la famille de Saint-Hubert le 11 juin dernier (crédit photo : Lyne Paradis) 
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VOS JOURNAUX MUNICIPAUX 
 

SAINT-HUBERT EN BREF 

PARUTIONS 2023  

Février/Mars, Avril/Mai, Juin/Juillet, Août/Septembre, 

Octobre/Novembre, Décembre/Janvier 

 
SAINT-HUBERT.COM  

PARUTIONS 2023   

Janvier, Mars, Mai, Juillet, Septembre et Novembre  

(ou au besoin) 

 
TOMBÉES SAINT-HUBERT EN BREF ET SAINT-HUBERT.COM 

20 jours avant le mois de parution (mois souligné plus haut) 
 

LE SAINT-HUBERT EN BREF EST DISPONIBLE :  
 

1. Par la poste : faites-en simplement la demande en appe-

lant à la municipalité au 418 497-3394, poste 214 
 

2. Aux points de chute suivants : Restaurant Bégonia,  

Pharmacie Familiprix, Garage Soucy, Caisse Desjardins 
 
 

3. Sur le site web de la municipalité : Section Espace citoyen/  

Communications et publications/Journal municipal 

 

Questions, commentaires ou suggestions? Contactez  

Anne Laporte, agente aux communications et  

au développement, 418 497-3394, poste214 ou écrivez à 

communications@sthubertrdl.qc.ca 

 

 
TARIFS PUBLICITAIRES 
 

 

TARIFS ANNUELS AVANTAGEUX (6 PARUTIONS) 
 

2.5 x 1.5 : 91.98 $ taxes incluses par année (15.33 $ par parution) 
 

2.5 x 2.5 : 100 $ taxes incluses par année (16.50 $ par parution) 
 

3 x 3 ou 3.5 x 2 : 125 $ taxes incluses par année (20.80 $ par parution) 
 

2 x 4 : 125 $ taxes incluses par année (20.80 $ par parution) 
 

2.5 x 3 ou 5 x 1.5 : 172.46 $ taxes incluses par année (28.74 $ par parution) 
 

2.5 x 4.5 : 252.95 $ taxes incluses par année (42.15 $ par parution) 
 

5 x 3 : 333.43 $ taxes incluses  par année (55.57 $ par parution) 
 

5 x 4.5 ou 7.5 x 3 : 494.39 $ taxes incluses par année (82.39 $ par parution) 
 

7.5 x 4.5 : 741.59 $ taxes incluses par année (123.59 $ par parution) 

 

NOUVEAU FORFAIT GRAPHISTE 
POUR LES ANNONCEURS ! 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

VOIR LES DÉTAILS EN PAGE 19 ! 
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Saint-Hubert De la Grande Fourche Saint-François 

 
 

Les membres du Conseil d’administration de l’Association des riverains du lac Saint-Hubert invitent tous les rive-
rains et les citoyens intéressés à assister à l’assemblée générale annuelle qui se tiendra dimanche le  
20 août à 9 h 30 à la Microbrasserie le St-HuBière située au 138, chemin Taché Ouest à Saint-Hubert-de-Rivière-du-
Loup. 
 

Voici la liste non exhaustive des dossiers qui vous seront présentés :  
 

• Menace des espèces exotiques envahissantes (nouvelle règlementation et station de lavage) 
• Guide du riverain avec la participation des associations de riverains du lac de la Grande Fourche, du lac Saint-

François et de Mme Anne Laporte (conseillère aux communications de la municipalité) 
• Ensemencement du lac - présentation du projet par le comité de travail 
• Réseau de surveillance volontaire des lacs (RSVL) - Résultats des analyses de l’eau et de sa turbidité 
• Fédération québécoise de défense des lacs et des cours d’eau (FQDLC) - Décision 
• Compte-rendu des sentinelles de lac 
• Site Web de l’association (consultation de l’AGA)  
• Page Facebook 
• Réponses aux questions posées lors de l’assemblée générale 2022 
• Renouvellement des cartes de membres 
• Distribution de plants (consultation) 
 

Cette année encore, nous offrons à nos membres la chance de participer à des tirages d’œuvres de conception arti-
sanale et uniques.  
 

Votre présence est importante pour les membres du Conseil d’administration. Vos suggestions et vos commen-
taires reliés aux dossiers qui touchent la santé de notre lac sont des incontournables.  
 

Au plaisir ! 
 

Arlette Thibault, présidente 
Association des riverains du lac Saint-Hubert 
 

NOUVELLES DE L’ASSOCIATION DES RIVERAINS  
DU LAC DE LA GRANDE FOURCHE 
 

Les riverains du lac de la Grande Fourche sont invités à assister à l'assemblée générale annuelle de l'Association des riverains 
du lac de la Grande Fourche qui se tiendra le dimanche 9 juillet 2023 à 9 h 30 à la Microbrasserie St-HuBière située au 138, 
chemin Taché Ouest. Bienvenue à tous! 
 
Merci pour la suite et salutations !  
 
Denis Goulet, président 
Association des riverains du lac de la Grande Fourche 

NOUVELLES DE L’ASSOCIATION DES RIVERAINS  
DU LAC SAINT-HUBERT 
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Coop St-Hubert 
Agricole · Quincaillerie · Matériaux 

Quincaillerie · Articles ménagers 
Matériaux de construction 

Peinture MF · Essence 
Chasse et pêche · Moulée 

Fournitures pour petits et gros animaux 
Produits acéricoles · Horticulture 

 

2, rue Saint-Jean-Baptiste  
Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup, Qc G0L 3L0 

 

Tél.: 418 497-3514    Fax: 418 497-1667 
 

 
 
 
 
 

vincemecanique25@gmail.com 
Facebook : Vince mécanique 

 
 

Mécanique générale · Antirouille  

Remplacement de pare-brise 

Appareil diagnostique · Service alignement 3D 

9, rue Industrielle, Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup, Qc, G0L 3L0 

Agricole · 

Rino Soucy 

Avocat associé 
2955, rue Jules-Brillant 

Bureau 301 

Laval QC H7P 6B2 
Téléphone : 514 392-3009 
Cellulaire : 514 971-1973 
Sans Frais : 1 844 392-3013  
Télécopieur : 514 331-0514 
Courriel : rsoucy@dhcavocats.ca 
Site Web : www.dhcavocats.ca 

 
 

 
 

ANNONCEZ VOTRE  
ENTREPRISE ICI ! 

Voir tous les détails  
en page 19  

pour les formats et  
tarifs offerts.  

 
 
 
 

ANNONCEZ VOTRE  
ENTREPRISE ICI ! 

Voir tous les détails en 
page 19  

pour les formats et  
tarifs offerts.  

 
 

 
 

ANNONCEZ VOTRE  
ENTREPRISE ICI ! 

Voir tous les détails en page 19  
pour les formats et  

tarifs offerts.  

mailto:rsoucy@dhcavocats.ca
https://urldefense.proofpoint.com/v2/url?u=http-3A__www.dhcavocats.ca&d=CwMFAw&c=djjh8EKwHtOepW4Bjau0lKhLlu-DxM1dlgP0rrLsOzY&r=KuhuDCLPguQwuRXJ3hwkAam0rl58p2lNaluqugay0q0&m=IBeTSyrJrL3onn7KFp0Pz2b-QH8O5_UrLQA4C2bFlCo&s=gkCKTLp1l8CObfRG7fS3pvVaURtO4nATN1D1viXq
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Cell.: (418) 551-6666 

Service d’un funérarium situé au 4, rue Mailloux, Saint-

 

 

 

Transport Saindon 
Transport de gravier · concassé · terre 

 

106, chemin des Lys 
Saint-Hubert-de-Rivière-du-Loup, Qc G0L 

3L0 
 

Égide Saindon : (418) 497-1678 
Rémi Saindon : (418) 497-2959 

ANNONCEZ VOTRE  
ENTREPRISE ICI ! 

 
2 po x 4 po 

125 $ taxes incluses par année 
(23.95 $ par parution) 

 
Voir tous les détails en page 16 

232, rue Témiscouata               



Services également offerts : installation de poteaux électriques,  

montage de ligne haute tension et transport de matériaux de tout genre 

 


